
 

 Page 1 
 

 
 

 

 

Volume 28, Numéro 8 
Août 2023 
 

 

 

Sommaire 
Le conseil en bref…   ......................................................... 1 
Messe du 150e avec Brunch  ............................................. 2 
Taxes municipales – 3 e versement  ................................ 2 
Un devoir de mémoire ....................................................... 2 
Offre d’emploi – Municipalité ............................................. 3 
Horaire automne/hiver de la bibliothèque  ..................... 4 
AVIS IMIPORTANT! –SERVICE INCENDIE…  ................. 4 
Capsule temporelle….    150e  ........................................... 4 
Reprise activités « Cadets de l’air » .................................. 5 
Logement et itinérance    ................................................... 5 
Consultation citoyenne sur les transports .......................... 6 
CAPAB… Activités d’automne…….................................... 8 
ICÉA…   ........................................................................... 11 
Les temps changent… pas que le climat ! ....................... 11 
Publicités ......................................................................... 12 

 

LE CONSEIL 

EN BREF… 

 
À la séance du 14 août dernier, le conseil a 
accepté la liste des chèques émis, salaires 
payés, des comptes payés par dépôt direct et 
des comptes payés par prélèvements au 31 
juillet 2023 pour un total de 560 337,13 $, ainsi 
que la liste des comptes qui restent à payer 
pour un montant de 77 256,78 $ et a autorisé le 
trésorier à procéder au paiement.  
 
Une résolution a été adoptée afin de renouveler 
la protection en assurances collectives suite à 
un appel d’offres par invitation. Trois (3) 
propositions ont été déposées à cet effet par 
des assureurs. La proposition de Desjardins fut 
retenue étant la plus intéressante du point de 
vue des couvertures offertes.  
 
Une autorisation de paiement de 172,45 $ a été 
donnée pour la participation du directeur 
général et du greffier-trésorier adjoint au 
colloque de zone de l’ADMQ le 7 septembre 

prochain à Notre-Dame-du-Portage ainsi que le 
remboursement des frais liés à cette 
participation. 
 
Le conseil a approuvé l’emprunt d’un montant 
maximal de 1 249 037,00 $ portant intérêt au 
taux préférentiel de 0,0% à la Caisse 
Desjardins des Basques. Ce montant 
représente le total des dépenses applicables 
aux travaux d’infrastructures admissibles à la 
TECQ 2019-2023. Cet emprunt temporaire 
servira à payer les fournisseurs à l’égard de 
travaux pour lesquels le versement d’une aide 
financière du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) est prévu. 
 
La nomination de deux pompiers éligibles à titre 
d’officiers a été approuvée par le conseil 
municipal. Les deux candidats ayant complété 
leur formation sont Marie-Pier Drapeau et 
Samuel Ouellet. 
 
Dans le cadre des travaux de reconstruction du 
garage municipal, l’ordre de changement no 
ODC 1 et la directive de chantier no S04R1 ont 
été approuvés ainsi que le paiement du 
décompte progressif no 3 au montant 
150 696,86 $. Un mandat pour la préparation 
de plans et devis concernant le projet  de 
pavage du 8e Rang a également été donné à la 
firme Bouchard service-conseil. Le projet serait 
admissible à une aide financière via le PAVL 
lors de prochains appels de projets. 
 
Une résolution a été adoptée afin d’offrir un 
milieu de travail inclusif et bienveillant à l’égard 
du poids.  
 
Ensuite, une entente (5 ans) d’opération et 
d’entretien du réseau de chaleur a été adoptée 

JJoouurrnnaall  MMuunniicciippaall    
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avec la Coopérative Énergies nouvelle 
johannoise. 
 
Il a été résolu par la suite d’adopter le projet de 
plan de lotissement du lot 5 674 058.  
 
Le conseil municipal a donné son appui aussi 
au Cercle des Fermières dans leur demande 
d’aide financière auprès du programme 
Nouveaux Horizons pour les aînés afin 
d’apporter des améliorations à leur local et pour 
l’achat de métier à tisser et accessoires.  
 
Finalement, l’embauche d’un coordonnateur 
des loisirs en la personne de François Michaud 
a été approuvée par le conseil. M. Michaud 
sera rémunéré selon la politique salariale. 
 

MESSE DU 150E 

AVEC BRUNCH 

 
MESSE DU 150 e DE LA PAROISSE  

DE SAINT-JEAN-DE-DIEU 
 

DIMANCHE LE 3 SEPTEMBRE À 10H 
CÉLÉBRÉE PAR  

MONSEIGNEUR DENIS GRONDIN. 
 

UN BRUNCH SUIVRA À LA SALLE 
ÉDOUARD-D'AUTEUIL SITUÉE 

AU SOUS-SOL DE L’ÉGLISE. 
 

LES BILLETS SERONT EN VENTE À LA 
FABRIQUE AU 418-963-2021 

AU COÛT DE 20 $. 
 

Billets en vente avant le 29 août 2023 
 

Au plaisir de se revoir !! 
 

LE CONSEIL DE FABRIQUE DE SAINT-JEAN-DE-

DIEU VOUS SOUHAITE : 

 

BON 150e  ANNIVERSAIRE!!! 

 

 

TAXES MUNICIPALES 

3E VERSEMENT 

 
 Nous vous rappelons que le 3e 
versement des taxes municipales sera échu le 
31 août prochain.  Vous pouvez effectuer votre 
paiement de diverses façons : par la poste, dans 
toutes les caisses populaires et guichets 
automatiques, par le réseau Accès D ou bien en 
déposant vos chèques dans la boîte prévue à 
cet effet dans le vestibule de l’édifice municipal. 
Vous pouvez également payer directement au 
bureau municipal selon les heures d’ouverture 
soit de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30.  
 

 
 
Samedi 2 septembre, lors de l’exposition de 
photos anciennes qui se tiendra de 13h à 18h 
au Centre communautaire Jean-Claude 
Bélisle, le livre Un Devoir de mémoire de 
Mme Rita Lévesque sera mis en vente. Mme 
Lévesque sera présente pour échanger avec 
vous et, si vous le souhaitez, procéder à la 
dédicace de votre copie. Le coût du livre a été 
établi à 50,00 $ l’unité. Celui-ci a été produit 
avec l’appui financier de Mme Amélie Dionne, 
députée et adjointe gouvernementale à la 
ministre du Tourisme, de même que les 
Éditions Info Dimanche inc.  
Merci à nos partenaires financiers ! 
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OFFRE D’EMPLOI 

 
 

  

OFFRE D’EMPLOI 
Contremaître-opérateur aux travaux publics 

 
Organisme : Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu 
Type de poste : permanent, temps plein 
 
Responsabilités 
Sous l'autorité du directeur général, le 
contremaître-opérateur planifie, exécute, 
coordonne et contrôle les travaux reliés aux 
activités d'entretien, de réparation et 
d’amélioration du réseau routier, des fossés et 
des ponceaux.  
 
Activités relatives à l'entretien des chemins 

d’hiver 

Surveiller l'évolution des conditions météos et 
l'état des voies de circulation 

Voir au déneigement, au sablage ou au déglaçage 
des voies publiques et des trottoirs 
Voir au dégel des ponceaux et au déneigement 
des bornes fontaines  
Gérer le personnel constituant l'équipe d'entretien 
et les horaires de travail applicables 
 
Activités relatives à l'entretien de la voirie d’été 

Voir à l’entretien des routes (nivelage, pose de 
gravier…) 
Voir à l’entretien des fossés. 
Application d’abats-poussières et réparations 
d’asphalte 
 
Activités générales 

Mobiliser et superviser les employés sous sa 
responsabilité  
Voir à entretenir, réparer les véhicules (réparations 
mineures) avec les autres employés 
Établir des programmes d'entretien et de maintenance 
et en assurer le suivi 
Recevoir, documenter et gérer les plaintes liées à 
l'entretien des chemins 

Toute autre tâche connexe  
 
Activités spécifiques 

Opérer les véhicules affectés aux activités de 
déneigement et d'entretien de la voirie au même titre 
que les autres employés du service 
 
Exigences 
Expérience d'un minimum de trois (3) ans comme 
chef d'équipe 
Expérience d'un minimum de deux (2) ans comme 
opérateur 
Expérience d'un minimum de deux (2) ans comme 
mécanicien de machineries lourdes un atout 
Connaissance du monde municipal 
Disponibilité pour surveiller les voies de 
circulation et les conditions climatiques 
Posséder un permis de conduire classe 3 valide 
Être disponible le soir et les fins de semaine pour 
toute urgence 
Avoir l’esprit d’équipe et savoir mobiliser les 
salariés 
 

Autres considérations : 
La semaine de travail est d’une durée de 40 heures 
réparties sur une base de cinq (5) jours par 
semaine, selon les besoins des services 
municipaux, soit du lundi au vendredi : de 8 h 00 à 
midi et de 13 h 00 à 17 h 00. 
 
À cet horaire de base s'ajoutent les travaux de 
déneigement, de déglaçage et de soufflage qui 
doivent être effectués du dimanche au samedi en 
dehors des heures normales. 
 
Si vous souhaitez relever ce défi, veuillez faire 
parvenir votre candidature par la poste ou par 
courriel aux coordonnées suivantes : 
 

Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu 
32 Principale Sud 

Saint-Jean-de-Dieu, Québec G0L 3M0 
dg@saintjeandedieu.ca 

Pour informations : Marc Morin 418 963-3529, 
poste 6 
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Date limite : au plus tard le LUNDI 11 
SEPTEMBRE 2023, 16 heures 
 
Nous remercions toutes les personnes qui 
manifesteront leur intérêt. Toutefois, seuls les 
candidats retenus seront joints. 
 

CONDITIONS SALARIALES : à discuter (selon 
expérience) 
CONDITIONS DIVERSES: assurance-collective 
et régime de retraite 
Début de l’emploi : 11 octobre 2023. 
 

BIBLIOTHÈQUE 

HORAIRE AUTOMNE/HIVER 

 
L'horaire d'été se termine le mercredi 6 
septembre 2023. La bibliothèque reprendra 
alors son horaire habituel d’automne qui  
débutera le lundi 11 septembre 2023 et ce, 
jusqu'en juin 2024.  
 

 

 Heures d'ouverture de la bibliothèque 
à partir du 11 septembre 2023 

 

Tous les lundis : 19h à 20h 
Tous les mercredis : 13h30 à 15h30 

Tous les jeudis : 19h à 20h 
 

 
Toujours nos concours-récompenses. Plus tu lis 
...plus tu as de chances de gagner.... 
 
Bienvenue à tous nos lecteurs et nos futurs lecteurs! 
 
Bibliothèquement vôtre, 
Le comité 

 

AVIS IMPORTANT ! 

SERVICE INCENDIE 

 

 VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE DES 
VISITES DE PRÉVENTION SE FERONT CETTE 
ANNÉE. Donc, à partir du mois de septembre 
des pompiers passeront dans quelques 
résidences de la municipalité, afin de vérifier 

les avertisseurs de fumée et de monoxyde de 
carbone ainsi que les extincteurs portatifs. 
 Cette visite, amorcée au cours des 
années précédentes, est OBLIGATOIRE en 
vertu du règlement numéro 350 sur la 
prévention des incendies qui a été adopté le 8 
avril 2013. Elle est de courte durée. Nous 
demandons votre collaboration lors de cette 
visite. Vous pouvez consulter le règlement 
numéro 350 sur le site Internet de la 
municipalité  au www.saintjeandedieu.ca sous 
l’onglet « Vie démocratique » dans 
¨Règlements, politiques et plans d’action¨.   
 Et si vous voulez plus de renseignements 
au sujet de la sécurité incendie, consultez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca sous l’onglet 
« Sécurité incendie ». Merci! 
 

Toute l’équipe du service de sécurité incendie 

 
Un dépliant sera distribué par la poste 
prochainement avec conseils de prévention et 
informations sur ce que nous vérifierons. 
 

CAPSULE TEMPORELLE ! 

150 E DE ST-JEAN-DE-DIEU 

 
Dimanche le 15 octobre 2023, après la messe 
de 10 h, il y aura une cérémonie à la 
bibliothèque « Rose-Alma-Dubé » pour 
souligner notre projet de capsule temporelle. 
 
Nous avons choisi un coffret en bois sur 
lequel il y aura l’inscription : « Capsule 
temporelle Saint-Jean-de-Dieu – ne pas 
ouvrir avant 2048 » soit dans 25 ans, lors du 
175e de Saint-Jean-de-Dieu. 
 
Nous vous demandons d’apporter différents 
petits objets qui pourront y être déposés tels 
que photos, dessins, articles de journaux, 
pièces de monnaie, etc. Par la suite la 
capsule sera scellée et exposée en 
permanence à la bibliothèque. 
 

Le comité du 150e de St-Jean-de-Dieu 
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REPRISE DES ACTIVITÉS AUX CADETS 

DE L’AIR DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

 
Tu as entre 12 et 18 ans et tu veux 
participer à une multitude d’activités 
divertissantes, stimulantes et valorisantes 
?  L'Escadron 282 Rivière-du-Loup 
propose aux jeunes habitants dans la 
grande région de Kamouraska – Rivière-
du-Loup – Témiscouata – Les Basques 
une foule d'activités. 
 
À l'Escadron 282 Rivière-du-Loup les 
passionnés de l’aviation apprécieront les 
activités de vol, ceux pour le plein air 
profiteront des cours de survie en forêt, les 
artistes et les grands orateurs pourront 
s’exprimer au travers du programme de 
musique et d’art oratoire.  Les amateurs de 
sports apprécieront le programme d’éducation 
physique, le biathlon ainsi que le tir de 
précision de style olympique. 
 
Chaque cadet de l’Air de l’Escadron 282 
Rivière-du-Loup aura la chance de participer 
à des activités de vol, alors que certains des 
plus mordus de l’aviation pourront même 
obtenir leur brevet de pilote privé.  Que ce 
soit à titre de pilote de planeurs ou d’avions. 
 
Plusieurs cadets de l’Air de l’Escadron 282 
Rivière-du-Loup ont la chance de participer à 
des camps d'été, des emplois d'été et des 
échanges internationaux. 
 
Tu peux t’inscrire dès maintenant à l’adresse 
électronique  escadron282@videotron.ca. 
On recommence le 1er septembre. 
 
C’est gratuit ! 

 
418-862-2400, poste 7 
 
escadron282@videotron.ca 
 
Escadron 282 
 

LOGEMENT ET 

ITINÉRANCE 

 
Maxime Blanchette-Joncas réunit les acteurs 

des MRC du Témiscouata et des Basques 
 
Saint-Jean-de-Dieu, 17 août 2023 – Le 
député de Rimouski-Neigette–Témiscouata–
Les Basques, Maxime Blanchette-Joncas, 
accompagné du député de Longueuil–Saint-
Hubert et porte-parole en matière de 
Solidarité sociale pour le Bloc Québécois, 
Denis Trudel, a tenu une rencontre avec les 
acteurs politiques, communautaires, 
économiques et du milieu de la santé des 
MRC du Témiscouata et des Basques afin 
d’échanger sur les enjeux relatifs au logement 
et à l’itinérance. 
 
« Partout, on entend parler des enjeux du 
logement et de l’itinérance dans les grandes 
villes et métropoles. On accorde 
généralement peu d’attention à ce qui se 
passe dans nos villages et municipalités. 
Pourtant, elles aussi ont leurs défis! Dans les 
MRC du Témiscouata et des Basques, il y a 
30 villes, municipalités et paroisses qui ont 
chacun une réalité unique. C’est pour les 
entendre que j’ai organisé cette rencontre 
avec mon collègue, Denis Trudel, qui pilote le 
dossier du logement social pour le Bloc 
Québécois », a expliqué Maxime Blanchette-
Joncas. 
 
M. David Barbaza, directeur général de la 
Fédération des OSBL d’habitation du Bas-
Saint-Laurent, de la Gaspésie et des Îles, a 
indiqué que « le manque de logements dans 
le Bas-Saint-Laurent impacte toute la 
population et tous les secteurs économiques 
et sociaux. Seul un grand chantier de 
construction de logements sociaux et 
communautaires peut remédier à cette 
situation. Pour aller de l'avant et nous sortir 
de cette crise sans précédent, la collaboration 
active de tous les acteurs du milieu de 



Journal Municipal 

 

 

 Page 6 
 

l'habitation sociale et communautaire et des 
instances politiques est plus que jamais 
nécessaire. La Fédération des OSBL 
d'habitation du Bas-Saint-Laurent de la 
Gaspésie et des Îles tient donc à saluer cette 
initiative du député Blanchette-Joncas. » 
 
Denis Trudel a souligné que « le but de 
l’exercice qu’on fait actuellement, c’est 
d’entendre ce qui se passe dans toutes les 
régions pour alimenter l’action du Bloc 
Québécois relativement à la Stratégie 
nationale sur le logement et à la révision du 
programme « Vers un chez soi ». Ce qu’on 
constate jusqu’à maintenant, c’est que 
partout, les besoins sont énormes, et que le 
fédéral n’en fait simplement pas assez. Il y a 
urgence de mettre les bouchées doubles! » 
 
« Dans une MRC comme celle des Basques, 
la pénurie ne se limite pas au logement 
abordable, mais concerne toutes les 
catégories de logement. C’est donc important 
qu’il y ait une modulation des programmes en 
fonction des besoins réels et particuliers de 
chaque milieu. Pour nous, il est crucial de 
soutenir et d’encourager le développement de 
l’offre locative, quelle que soit sa forme », a 
ajouté le préfet de la MRC des Basques, 
Bertin Denis. 

 
« La mise en commun des perspectives, des 
idées et des solutions de tous les gens autour 
de la table a été grandement enrichissante. 
Nous repartons vers Ottawa mieux outillés 
pour défendre les besoins spécifiques de 
notre région en matière de logement et 
d’itinérance. Je remercie tous les acteurs qui 
ont partagé leur expertise et leurs 
connaissances particulières au cours de cet 
exercice important », a conclu le député de 
Rimouski-Neigette–Témiscouata–Les 
Basques. 
 

– 30 – 
 

Source : Loïc Tremblay 
Adjoint parlementaire et attaché de presse de 
Maxime Blanchette-Joncas 
Député de Rimouski-Neigette–Témiscouata–Les 
Basques 
613 791-0578 
Loic.tremblay.318@parl.gc.ca 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

CONSULTATION CITOYENNE SUR LES TRANSPORTS   

ET CONCOURS 

 
La MRC Les Basques, en collaboration avec le CLSC de Trois-Pistoles et l’Alliance pour la 
solidarité des Basques travaillent actuellement à la réalisation d’un tout premier portrait des 
transports  dans Les Basques.  
 
Une consultation est actuellement en cours afin d’approfondir la connaissance de l’offre et des 
besoins en transport, pour les différentes populations du territoire et dans chaque communauté.  
Pour participer, un questionnaire est disponible en ligne et le formulaire est également accessible, 
au format papier, au bureau municipal de votre choix dans Les Basques! À Sainte-Françoise et 
Saint-Clément, vous trouverez le formulaire à votre comptoir postal. 
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Les personnes répondant au questionnaire courent la chance de remporter un prix d’une valeur de 
200$ et un prix d’une valeur de 300$ en certificats cadeaux chez de nombreux commerçants des 
Basques. 
 
Pour participer, c’est tout simple! Remplissez le questionnaire et retournez-le au bureau municipal 
de votre communauté ou encore visitez le https://mobili-t.limesurvey.net/485928?lang=fr 
 
La consultation prend fin le 1er octobre 2023 et le tirage aura lieu dans la semaine suivante. 
Pour obtenir de l’aide pour compléter le sondage, veuillez communiquer avec le Centre d’Action 
Bénévole des Basques au (418) 851-4068, ou encore avec votre organisateur communautaire au 
(418) 551-6431. 
 
Merci pour votre participation! 
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 Communiqué  
Pour diffusion immédiate 

 

Activités d’automne pour soutenir la proche aidance 
L’équipe du CAPAB en actions 

 
 

Trois-Pistoles, le 24 août 2023 – la saison d’activités d’automne revient en force au Centre d’aide 
aux proches aidants des Basques (CAPAB). Toute l’équipe se prépare à offrir des activités aux 
proches aidants et aux aidés. Puisque les gens qui prennent soin d’une autre personne en perte 
d’autonomie méritent toute notre reconnaissance, l’organisme dispose de 2 centres de jour dans la 
MRC des Basques aux bénéfices des personnes âgées qui participent aux activités et de leurs 
personnes proches aidantes. 
 

Voici le calendrier d’activités à surveiller cet automne : 
 
Séances d’exercice Viactive 
Chaque lundi matin de 10h à 11h dès le 11 septembre 
Inscription obligatoire, veuillez communiquer avec France Dorion 418-851-4040 

 
Description : ViActive est un programme d'exercices qui s'adresse aux 50 ans et plus. Les exercices 
sont adaptés de manière à respecter les contraintes individuelles (blessures où condition médicale). 
Un appui est toujours disponible pour le maintien de l'équilibre et une variante assise est proposée en 
cas de besoin. L'objectif est de prendre un temps pour soi tout en bougeant afin de maintenir 
et/ou améliorer sa forme physique. Utiliser la motivation du groupe pour commencer ou 
recommencer à bouger au rythme qui vous convient. 

 
Groupe d’entraide aux 2 semaines 
À partir du mercredi 13 septembre de 9h 30 à 11h 30 
Inscription obligatoire, veuillez communiquer avec France Dorion au 418-851-4040 

 
Café rencontre à Saint-Jean-de-Dieu aux 4 semaines 
À partir du 21 septembre, de 14h à 16h 
Inscription obligatoire, veuillez communiquer avec France Dorion au 418-851-4040 

 
Semaine nationale des proches aidants du 6 au 12 novembre 
À travers toutes les régions du Québec 
Plus de détails dans notre bulletin d’information, sur notre site et sur les médias sociaux. 
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À venir en septembre 
Les prestations régulières et les crédits peuvent faire une grande différence pour les gens de notre 
collectivité. L’Agence de revenu du Canada offrira une séance d’informations en septembre, alors 
visitez régulièrement notre site et nos médias sociaux pour plus de détails. 
 
Pour plus d’informations et inscription, veuillez communiquer avec : 
France Dorion au 418 851-4040 au poste 1 
 
 

SERVICES OFFERTS 

- Répit à domicile 
- Information 
- Formation 
- Soutien individuel 
- Groupes d’entraide 
- Référencement 

 

UN GRAND MERCI POUR LE SOUTIEN DE NOS DONATEURS  
Le soutien financier est le moteur de notre organisme et les contributions monétaires nous permettent de 
maintenir la qualité de nos services au cœur des Basques. Un généreux don de la Maison le Puits permet 
maintenant d’offrir le transport adapté aux personnes qui en ont besoin pour se rendre au centre de jour, 
informez-vous! 

 

REMERCIONS ET SOULIGNONS L’APPORT DES PERSONNES PROCHES AIDANTES 
Les gens qui prennent soin d’une autre personne en perte d’autonomie méritent toute notre reconnaissance. 
Un merci bien senti, un geste de gratitude à leur égard, voilà bien souvent ce qui peut faire une différence 
dans leur vie. Nous vous invitons à offrir cette reconnaissance à des personnes proches aidantes par le biais 
d’un répit bien mérité. 

AUGMENTATION DE LA PROCHE AIDANCE AU QUÉBEC 
Selon les dernières études (2022), le Québec compte 2,4 millions de personnes proches aidantes qui fournissent 
au moins 1 heure par semaine de leur temps. 

DÉFINITION DE PROCHE AIDANT 
Un proche aidant est un individu qui, à titre non-professionnel et sans rémunération, s’occupe de façon 
soutenue ou occasionnelle d’une personne vivant une problématique de santé. Il peut lui offrir, par 
exemple, un soutien émotionnel, lui prodiguer des soins et/ou lui rendre des services destinés à 
compenser ses incapacités. Le proche aidant peut être un membre de la famille, un ami ou un voisin de la 
personne aidée. Il peut demeurer ou non avec la personne aidée. Le CAPAB ne travaille pas seulement 
auprès des personnes âgées. Il soutien tous les proches aidants, peu importe l’âge ou la problématique de 
santé de la personne aidée. 
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COORDONNÉS DE L’ORGANISME 

Centre d’aide aux proches aidants des Basques 
50, rue Notre-Dame Ouest, bureau 8 Trois-Pistoles (Québec) G0L 4K0 
Téléphone : 418-851-4040 
Courriel : info@lecapab.com 
Site internet : www.lecapab.com 

 

— 30 — 

Information et source : 

Guillaume Côté-Philibert Directeur général 
Direction@lecapab.com 418-851-4040 
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LES TEMPS CHANGENT… 

 PAS QUE LE CLIMAT! 

 
8 infos que les pros du bac brun connaissent  
 

1. L’usine fonctionne 
L'usine de biométhanisation valorise vos matières 
organiques en digestat utilisé comme engrais agricole 
dans la région et en biogaz qui est brûlé pour le moment. 
 

2. Des matières VRAIMENT valorisées 
Une collecte de bacs bruns se rend à 
l'enfouissement que lorsque le voyage est 
contaminé par des matières non acceptées ou en 
raison de bris. C'est rare car, quand on prend la 
peine de bien trier, c'est 100% de votre bac brun qui 
est vraiment valorisé! 
 

3. Il réduit la facture collective  
Le coût de l’enfouissement augmente en 
fonction du nombre de tonne qu’on y envoie, 
alors que pour l’usine de biométhanisation, le 
tarif reste fixe. Réduisons la facture : 

utilisons notre bac brun! 

4. Il accepte plein de choses! 
Ça se mange? Au bac brun! Mais pas que… votre 
bac accepte aussi les résidus de jardin, les boîtes 
de pizza en carton, les essuie-tout et les serviettes 
de table en papier. 
 

5. Des alliés précieux  
Contre les odeurs ou les insectes, placez du papier 
journal ou du bicarbonate de soude au fond de 
votre bac ou entre chaque ajout de matières. Une 
fois vide, lavez-le avec du bicarbonate de soude, de 
l'eau et du vinaigre! 
 

6. Le froid vous aidera 
Les viandes, les poissons et les résidus animaliers 
dégagent des odeurs fortes, vous pouvez les 
entreposer au congélateur entre chaque collecte. 
 

7. Manque pas ta collecte! 
Profitez de la collecte chaque semaine pour faire 
vider le bac même s’il n’est pas plein. Truc de pro : 
mettez-vous un rappel afin d’être sûr de ne pas 
l’oublier! 
 

8. Il est facile d’utilisation  
Ce bac complète tout simplement vos deux 
autres. Une bonne astuce est de disposer d’un 
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petit bac de cuisine à vider de temps à autres 
pour éviter de s’y rendre chaque fois.  

En résumé 
Que vous soyez un, deux ou dix dans votre maison, 
vos matières organiques ne sont pas des déchets ! 
Si vous ne les compostez pas à la maison, mettez-
les au bac brun!  Contactez votre municipalité pour en 
faire la demande! 
1 888 856-5552, option 1 | co-eco.org | info@co-eco.org 
| facebook.com/coecobsl 
 
Chronique « Les temps changent… pas que le climat! » 

réalisée par Co-éco, en partenariat avec les MRC de 
Kamouraska, de Rivière-du-Loup et des Basques. 
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